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Préservons le passé

Je souscris

« Les petits ruisseaux font les grandes rivières »
Continuons ensemble de partager ce beau projet qui renforcera indéniablement 
l’attractivité de notre cité thermale. Une deuxième vague de souscription est lancée.
Seul, en famille, en groupe, par rue ou par quartier, avec votre association,  
votre classe scolaire, votre entreprise, votre société…. 

Contribuez au financement de ce projet historique
Avantages fiscaux par don de 66% pour les personnes et de 60% pour les sociétés.

Les noms des donateurs seront gravés sur la paroi en verre protégeant le pont

 
7 0 2 9 7 €. au 1er octobre 2022 

2

Aux 208 donateurs à titre individuel 
Aux 49 entreprises et 9 associations

Soit 266 contributions financières  
qui ont permis de réunir déjà

Signature :

Nom   

Prénom   

Entreprise/Société/Association  

Adresse  

 

 

Code postal        Ville   

Représentant :     
   à titre individuel 

   à titre collectif  

Le projet est génial, j’y avais pensé lorsque le pont  
fut découvert… Quel dommage de le reboucher.  
L’idée de la plaque des donateurs aussi. 

M.B, rue de la Collinière

Sa majesté la tour mérite d’un socle à sa grandeur !  
Majestueuse entreprise. À vite sa réalisation 

C.G, rue des Faïenciers Fauquez

Une très belle chose pour Saint-Amand-les-Eaux.  
Très bonne idée. 

JC.C, rue du Limon

Je trouve que ce serait bien et ce serait  
un attrait supplémentaire pour revaloriser la Tour 

M.V, place du 11 novembre

Un très beau projet qui relie l’avenir au passé,  
à l’histoire. Bravo ! 

P.G, avenue du clos

Qui est contre ce projet n’est pas contre la municipalité, 
il est contre sa ville 

D.M, chef d’entreprise amandinois

Très beau projet, ce sera splendide.  
Magnifique pour les amandinois et le tourisme.  
Mes salutations. 

JJ.P, rue du 2 septembre

Ce magnifique projet historique pour notre ville, 
amènera de nombreux touristes. 

P.P, rue du Petit Repas

N’oublions pas qu’un fragment d’histoire
est aussi un fragment de vérité. 

JC.A, rue de Valenciennes

Réunissons hier, aujourd’hui et demain 
dans ce projet enrichissant
pour la ville de Saint-Amand-les-Eaux. 

G.D, route de Valenciennes

Téléphone (facultatif)        

Mail (facultatif)   

pour construire l’avenir

Merci...
C’est parti !

Ils ont écrit...
Merci...Merci...

C’est parti !

Un beau projet qui fait le lien entre l’histoire
de la ville et notre patrimoine sauvegardé 

M.R, Historial amandinois
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Je verse

Le projet...

..........................................
..............................€Garde corps en verre avec 

le nom des donateurs.

Ce coupon et le chèque sont à renvoyer ou à déposer  
à la mairie de Saint-Amand-les-Eaux  

65 Grand’place SC 209  
59734 Saint-Amand-les-Eaux Cedex

  J’accepte que mon nom soit gravé sur la paroi en verre

Je bénéficie d’un abattement fiscal de  
66% pour les personnes et 60% pour les sociétés.

   Chèque à l’ordre :  

Trésor public - Renaissance du parvis de la Tour abbatiale

Le mur d’escarpe. Le mur d’escarpe en grès 
sera reconstruit sur ses fondations d’origine. 

Superstructures du pont. Les vestiges du pont seront 
restaurés et consolidés. Des compléments en grès seront 
installés aux endroits disparus. Un éclairage spécifique 
permettra de l’illuminer. L’eau à sa base sera oxygénée 
régulièrement dans un système de circuit fermé.

à Christian Poiret 
Président et au Conseil Départemental 
du Nord

Lors de sa séance du 27 juin 2022 une délibération 
décidait d’accorder une subvention de 400 000 € à 
la commune de Saint-Amand-les-Eaux. Celle-ci est 
attribuée dans le cadre du dispositif du fonds de soutien 
aux Projets Territoriaux Structurants, comme précisé 
dans une convention cosignée avec la ville, le projet 
suivant : « Renaissance du parvis de la Tour abbatiale et 
de son pont du XVIIe siècle (projet n° 2022/00083-VA) »

à Xavier Bertrand  
Président du Conseil Régional  
des Hauts-de-France

Après une réunion de travail le 29 septembre dernier, le 
Président du Conseil Régional a adressé à notre maire un 
courrier dans lequel il précise : « Je vous confirme que 
les travaux de ce pont permettant d’accéder à la Tour 
abbatiale pourront être cofinancés par la région à hauteur 
de 400 000 € dans le cadre du dispositif  
« Redynamisation des centres-villes et centres-bourgs »  
dont votre commune est lauréat »

au Conseil municipal  
de Saint-Amand-les-Eaux
Dès le 10 octobre 2019, suite à la découverte des 
vestiges du pont du XVIIe siècle, le conseil municipal 
a décidé à l’unanimité de lancer un mécénat 
pour la réhabilitation de ce pont historique.

Une étude de faisabilité a été réalisée par le cabinet 
Goutal et présentée à la séance du Conseil municipal 
d’octobre 2020 ; des recherches de financement ont été 
menées, une souscription a été lancée et un marché de 
maitrise d’œuvre attribué au cabinet d’architecture T’Kint.

Lors de sa réunion du 29 septembre 2022, le conseil 
municipal a décidé de réaliser ce projet de renaissance 
du parvis de la Tour abbatiale. La commune contribuera 
à hauteur de 400 000 € : la participation à hauteur 
de 20% étant légalement imposée. La délibération 
a été adoptée : 27 élus favorables, 6 hostiles !

La douve. La douve sera remise « en eau » 
sous l’ensemble du pont et du pont levis, ses 
parois latérales seront habillées d’un revêtement 
réfléchissant qui donnera l’effet visuel de sa 
continuité sous la place, elles seront couronnées 
d’un garde-corps en verre où figureront les noms 
des donateurs !

Talus coté Grand’place. Talus en escalier et 
en pierre naturelle protégé en partie basse par 
un garde-corps en verre.

3 fois 400 000 € = 1 200 000 € auquel s’ajoute les  
270 297 € recueillis par les donateurs. 

Au total 1 470 297€  rassemblés soit 75% du budget 
prévisionnel. Un dernier coup de collier doit 
permettre d’autres subventions et dons. L’objectif 
sera atteint par votre mobilisation. Merci d’avance

Le tablier du pont. Rétablissement  
du tablier en pavés de grés (retrouvés 

lors des fouilles de la Grand’place) 
aménagé en pente douce entre la  

Grand’place et le parvis de la Tour.

La mise en place 
d’une balustrade 

restituée en pierre 
bleue reprenant 

les dimensions et 
profils des vestiges 

récupérés en 2019 
dans les fouilles de 

l’ancienne douve.

Dans le cadre du projet de renaissance du parvis  
de l’abbatiale, notre agence a été sélectionnée pour  
la restitution des vestiges du pont et de l’aménagement  
urbain qui l’entoure. L’objectif du projet a consisté en la 
mise en valeur des vestiges du pont du XVIIe siècle avec 
son pont levis et sa balustrade et la restitution du 
parvis historique également clôturé par une nouvelle 
balustrade en lieu et place de celle d’origine.

L’ancienne douve entièrement recouverte par les 
aménagements du XXe siècle sera partiellement 
restituée autour du pont, au moins dans sa largeur, 
afin d’en comprendre l’implantation d’origine.

Les deux arches du pont seront restaurées sur la  
base des vestiges existants solidement ancrés  
dans leur terrain. La balustrade dont les témoins 
en pierre ont été retrouvés lors des fouilles 
archéologiques sera refaite à l’identique.

Les limites latérales des berges et de la douve 
restituée seront couvertes de miroirs pour  
réfléchir l’image de l’eau et permettre d’imaginer  
la continuité de la douve par son reflet.

Ce nouveau lieu emblématique de la place 
permettra d’admirer agréablement la tour abbatiale 
et ses environs, les gradins en pierre au bord 
de l’eau sur lesquels viendront s’asseoir les 
Amandinois et les visiteurs procureront 
des instants de contemplation et de 
calme au cœur de la ville.

Agence Nathalie T’Kint
Architecte du Patrimoine

en détail Merci...Le pont levis en bois. Une passerelle 
bois (symbolisant l’ancien pont levis) 
assurera la continuité entre le pont,  
le parvis et le portail de la Tour.  
Il franchira la douve rétablie en eau.

Les balustrades du pont et du mur d’escarpe.  
Des balustrades en pierre bleue (piles, balustres et  
boules décoratives) identiques au modèle retrouvé  
dans les fouilles de 2019, couronneront latéralement  
le pont et le mur d’escarpe.
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